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INTRODUCTION

1. Au cours de la derniere de"cennie, les Etats africains ont eu a proc&ler a une Evaluation de leur

performance economique et a redeTmir ieurs poiitiques d'interventiondans le domaine commercial. En effet,

la stagnation de !a production agrkole doubles de retroitesse de la gamme aussi bien que du volume de biens

produits, la concentration des unite's industrielles en zones urbaines, et le peu de flexibility des conditions

d'acces aux credits hancaires constituent autant de contraintes au developpement du commerce africain. Et

dans la poursuite de Ieurs objectifs en matiere d'aulosuffisance alimentaire, les differentes references

africaines telles que le Plan d'action de Lagos, le Programme des Nations Unies pour le redressement

economique et le developpement de 1'Afrique (PANUREDA), le Programme prioritaire de redressement

e"conomique de 1'Afrique, et le Cadre africain de reference pour les programmes d'ajustement structurel en

vue du redressement et de la transformation socio-economiques (CARPAS), ont mis l'accent sur le

developpement prioritaire de l'agriculture, en accordant une attention particuliere a une strate"gie commerciale

performante. Cependant, les mesures et dispositions prises pour satisfaire la demande interieure et autres

exigences du developpement economique n'ont pas etc" en coherence avec les objectifs vises. Et les Etats

africains continuent de subir les retombees d'une crise profonde reposant sur la deterioration des termes de

1'eVhartge, la secheresse, la desertification et sur les faiblesses des poiitiques nationales de developpement.

2. Et Tune des consequences de cette situation est la deterioration continue du secteur vivrier, ceci

malgre les poiitiques gouvernomentales portant sur la fixation des prix aussi bien que sur la

commercialisation des produits vivriers de base et tendant a :

a) Assurer un approvisionnement regulier des populations en denr&s alimentaires de base;

b) Diminuer l'ecart entre le prix au producteur et le prix au consommateur;

c) Garantir l'autosuffisance alimentaire.

En outre, la mise en application d'une politique de bas prix aux producteurs par les offices de

commercialisation des produils vivriers a 6t& defavorable au developpement de la production, et a engendre

des deficits qui ont lourdement greve les budgets des Etats africains.

3. C'est done eonscients de la vive preoccupation que suscite au sein des pays africains ce probleme

de la commercialisation el de la distribution des produits vivriers, que la Commission economique pour

1'Afrique, dans le cadre de son programme biennal 1990-1991, s'est proposee d'entreprendre une etude sur

1'incidence des mgcanismes de prix, de commercialisation et de distribution des produits vivriers de base sur

le commerce inteYieur. Les conclusions a tirer de la presente etude, serviront a reiaboration de mesures et

recommandations pour une amelioration de la situation actuelle du secteur des produits vivriers et tendant

a favoriser la realisation de l'autosuffisance alimentaire comme prealable a un developpement auto-entretenu.

4. La presente etude sera presentee a la onzieme reunion de la Conference des ministres africains du

commerce. Elle comprend quatre parties (y compris Tintroduction) et une annexe technique contenant des

precisions statistiques et des references bibliographiques. La premiere partie qui constitue 1'introduction sera

suivie d'une seconde partie portant sur les poiitiques de prix et les systemes de commercialisation et de

distribution des produits vivriers de base. La troisieme partie analysera 1'impact des poiitiques de prix, des

systemes de commercialisation et de distribution des produits vivriers de base sur le commerce interieur; elle

tentera par ce biais de recenser les difterents problemes qui se posent. En rapport avec les problemes

souleves, des solutions et recommandations seront proposees et qui seront compietees par les observations
recueillies au niveau des debats.
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I. POL1TIQUES DE PRIX ET SYSTEMES DE COMMERCIALISATION

ET DE DISTRIBUTION DES PRODUITS VIVRIERS DE BASE

A. Politiques de prix des produits vivriers de base

5. II existe une tendance commune dans les pays en developpement a amener les prix a la

consommation et les prix a la production a des niveaux plus re"alistes, souvent au moyen d'une certaine

liberalisation des forces du marche. Mais les objectits et tes me"canismes d* intervention sur les prix sont

ge'ne'ralement maintenus. Et dans bien des cas, les reTormes sur les politiques de prix s'inscrivent dans le

cadre des programmes d'ajustement structures de la Banque mondiale et des dispositifs du Fonds mone"taire

international. En ce qui concerne les prix agricoles, les reformes ont consists a require ou eiiminer la

subvention des aliments, a accroftre la participation du secteur prive dans la commercialisation des produits

alimentaires et agricoles, a promouvoir les exportations de produits agricoles et require les distorsions de

prix qui rgsultent principalement de la protection du secteur industriel.

6. Les politiques nationales en matiere de prix des denre'es vivrieres et des produits d'exportation

varient d'un pays a un autre. Dans certains cas, les gouvernements ont choisi de stimuler par des prix

incitatifs, la production alimentaire destirwte au marche interieur plut6t que celle de produits d*exportation.

Mais 1'altentative entre la promotion de la production vivriere et celle de la production pour 1'exportation

est complexe, notamment dans le cadre d'une croissance economique doming par les exportations \

1- La fixation des prix

7. Les gouvernements, inspires par des considerations politiques et economiques, sont souvent amends

a fixer les prix des produits vivriers. Les criteres de determination des prix d'intervention les plus courants

sont les suivants :

a) Les coflts de production qui est le critere le plus couramment utilise par les pays en

developpement car il permet d'assurer une certaine continuite de la politique des prix et done de mieux

proteger les agriculteurs des chutes brutales des prix des produits. II constitue une base quantitative qui

concilie les intft&s des producteurs avec ceux des consommateurs et de l'industrie;

b) Les cours internationaux sont un des criteres le plus souvent applique pour fixer les prix

interieurs tout en protegeant les producteurs et les consommateurs contre les fluctuations extremes;

c) Les criteres multiples sont la combinaison de plusieurs criteres (pour determiner par exemple

les prix agricoles) afin de parvenir a un equilibre entre les int£r6ts des differents groupes de population.

8. Le probleme du choix dans les procedures d'etablissement des prix est difficile, surtout pour les pays

en developpement, a cause de Finadequation des systemes de commercialisation et de rinsuffisance des

moyens financiers. En effet, ce sont les groupes aises des zones urbaines qui beneficient des politiques de

prix et des subventions au detriment des plus demunis, et notamment des populations rurales au faible

pouvoir d'achat. En outre, les rigidites dans les habitudes alimentaires perpetuent la dependance vis-a-vis

des produits vivriers imported. De plus, l'absence de facilites de credit et l'insuffisance de stimulants

financiers pour la production constituent une entrave a rinitiativeprivee, particulierement en zones rurales.

C'est pourquoi les pays africams tendent a favoriser une certaine liberalisation des forces du marche pour

parvenir a des niveaux de prix plus nialistes et plus accessibles.

1 Politiques de prix agricoles : Problemes et propositions, Organisation des Nations Unies pour

l'alimentation et 1'agriculture (FAO), Rome, 1987, p.65.
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2. Le svsteme de la liberalisation des prix

9. Une autre possibility de politique de prix en l'absence de fixation, est constitute par la liberalisation

des prix qui favorise le Iibre jeu des forces du marche\ Et les gouvernements des pays en deVeloppement

ne peuvent esquiver la responsabiiite de cre"er un climat de prix incitatifs pour les produits vivriers de base.
Mais les mecanismes du marcht* laiss^s a eux-m6mes, peuvent avoir le contraire des effets escomptes; c'est
la raison pour laquelle se pose la necessity d'assurer une certaine stability des prix surtout pour les produits
vivriers de base. Et la mesure la plus couramment utilised dans les pays en deVeloppement pour stabiliser

les prix. consiste a fixer des prix planchers ou prix minimaux garantis et, surtout pour les vivres, des prix

plafonds avec provision de variation saisonniere de la fourchette de prix (exemple, les prix des produits de
base tels que les creates vivrieres). Ce systeme peut fonctionner s'il est soutenu par I'existence d'une
capacity d'entreposage et de fmancement suffisante pour qu'il soit possible d'acheter toutes les quantity
offertes. Par ailleurs, les gouvernements doivent prSvoir des mesures d'intervention pour assurer le

re"e"quilibrage du marche" et une meilleure allocation des ressources.

B. Commercialisation des produits vivriers de base

10. Dans la plupart des pays africains, le gros de la commercialisation des produits vivriers de base se

fait par 1'intermediate des offices de commercialisation et des organismes de commerce d'Etat, et ceci dans
le but d'assurer une certaine stability des prix et une amelioration de la production. Toutefois, du fait de
l'inad^quation des poiitiques de gestion des organismes etatiques, les gouvernements tendent de plus en plus

a renforcer le rOle du secteur prive" dans le systeme de commercialisation.

1. Evolution de la production vivriere

U. La production vivriere evolue sur un rythme plus lent que celui de la population, ce qui se traduit

par des baisses sensibles de la production par tfite (voir tableau 1). Cette situation traduit I'insuffisance des

disponibilite's vivrieres par rapport aux besoins des populations africaines, et pose la ne"cessite de recourir

a des importations pour combler les deficits. Face a ce probieme, beaucoup de pays africains ont du mal

a realiser l'autosuffisance alimentaire, c'est le cas des pays comme :

a) Le Burkina Faso dont les cultures vivrieres (voir tableau 2) sont essentiellement constitutes

par le mil, le sorgho, le mais et, le riz paddy pour lequel les autorite's precedent a des importations afin de

couvrir une grande partie de la consommation locale 2;

b) Le Seagal dont la longue peYiode de secheresse a contraint les autorit6es a recourir a

d'one'reuses importations de produits agricoles, (notamment pour le riz, principale denre'e vivrifcre de base).

La part de l'agriculture dans le PIB decroit regulierement passant de 16,3 % en 1979 a 11,6 % en 1989.

De nombreux projets ont e"te engages afin de require la dependance alimentaire du Seagal vis-a-vis de

l'exterieur. Le tableau 3 donne une Evolution des principales cultures vivrieres du pays 3.

12. ' Par contre, certains pays africains ont reussi a etablir leur autosuffisance alimentaire, c'est le cas du

B^nin apres des armies de deficits de production. Des centres d'action re"gionale pour le d£vefoppement

rural, responsables de la distribution des intrants et de la commercialisation primaire des produits vivriers

b£ninois ont 6t6 cre^s. Les principales cultures vivrieres (voir tableau 4) sont constitutes par le manioc,

2 Zone franc, Rapport 1989. Monographies £conomiques : Burkina Faso.

3 Zone franc, Rapport 1989. Monographies e*conomiques : Seagal.
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l'igname et le mais \ Le Cameroun a e*galement reussi a assurer une quasi-autosuffisance alimentaire et
un large courant d'exportations. Les strategies d'intervention de TEtat en millieu rural ont pris des formes

multiples et visent aussi bien les cultures vivrieres (tableau 5) que les cultures de rentes 5.

13. Cependant, la production vivriere ne couvrant pas toujours les besoins des populations, la plupart
des Economies africaines sont sujettes a des distorsions au niveau des prix (sur les marches), de la
commercialisation et de la distribution (en depit des interventions gouvernementales); il se pose par

consequent une necessite de revision des politiques gouvernementales afin d'assurer une compatibilite entre

les objectifs vises et les mesures a prendrre.

2. Situation de l'offre et de la demande de produfo vivriers de base

14. La presque totality des pays africains en developpement se trouvent devant l'alternative de privilegier
les produits vivriers de base destines a la consommation interieure ou les produits agricoles d'exportation.
En effet, le haut niveau du taux de croissance demographique explique Tincapacite de l'offre a satisfaire les
exigences d'une demande alimentaire qui augmente plus vite que la production. Cette situation entratne un

recours accru aux importations de vivres parfois difficilement supportables.

15 D'un autre c6te, le besoin urgent d'obtenir des recettes en devises oblige en meme temps a accroltre
les exportations agricoles, d'autant qu'il est difficile de recuperer les marches d'exportation perdus a la suite
d'une rupture d'approvisionnement. En outre, le volume des exportations africaines est limite en vertu

d'accords internationaux et du caractere restreint de la base de production.

16 II n'est done pas souhaitable d'appliquer une politique exclusivement tournee vers la satisfaction de
la demande interieure de produits vivriers sans tenir compte des besoins en devises du pays. II faut plut6t

tenir compte de beaucoup de considerations pratiques telles :

a) Trouver d'autres moyens possibles d'accroitre les recettes d'exportation, par exemple, par

la diversification des produits;

b) Adapter les modes des consommations aux modes de production;

c) Etablir une compiementarite" entre produits vivriers et produits d'exportation.

Par ailleurs, les petits exploitants qui assurent la plus grande partie de la production vivriere de base, doivent
etre initids aux techniques agricoles modernes afin de parvenir a une utilisation optimale des terres et a un

accroissement des rendements.

3. Intervention des pouvoirs publics

17 A cause d'un certain nombre de facteurs tant economises que politiques, les Etats africains

interviennent dans Ieur systeme de commercialisation, soit pour rationaliser et distribuer equitablement des
aliments de base, soit pour ramener les prix aux niveaux fixes par decrets. Dans plusieurs pays d Afnque
les principaux produits vivriers sont commercialises par un office public. La subvent.on des v.vres est
assuree au moyen de transfer! en faveur de l'office de commercialisation ou de couverture par 1 Etat des
deficits Mais le manque de coherence tant dans l'eiaboration des politiques qu'au stade de Ieur application
a engendre un certain nombre de carences, entramant une inadequation des systemes de commercialisation.

4 Zone franc, Rapport 1989. Monographies economiques : Benin.

5 Zone franc, Rapport 1989. Monographies economiques : Cameroun.
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Pour remOdier a cet ftat de fait, la plupart des Etats africains ont entrepris des re"formes allant dans le sens
d'une restructuration des organismes paraOtatiques tout en essayant de renforcer et d'amplifier la participation
du secteur prive" dans la commercialisation des produits.

18, En outre, les gouvernements devraiem rechercher Ies moyens de resoudre les problemes ayant trait:

a) A la gestion des politiques de prix et de commercialisation qui necessite un renforcement du
personnel requis pour cette tache au niveau national;

b) Au choix d'objectifs compatibles et d'adapter les mesures a ces objectifs;

c) A la disponibilite" de statistiques et d'autres informations a jour et correctes sur les prix les
marches et sur les provisions de 1'offre et de la demande.

4. LgiLopirateurs prive's

19. Ce sont les agents commerciaux qui interviennent a tous Ies stades de la commercialisation On
distingue :

a) Les cooperatives de commercialisation qui s'occupent de 1'organisation de la production
agncole et de la distribution des intrants agricoles; ils sont egalemem tres actifs au niveau de la collecte et
de la commercialisation des produits agricoles. Ainsi par exempie, en Ethiopie, les cooperatives
d agnculteurs parallelement aux entreprises publiques assurent la distribution des biens de consommation;

b) Les opOrateurs commerciaux prive's individuels sont egalement tres actifs dans la
commercialisation des produits vivriers (notamment les ceYeales). Us op&ent generalement en tant que demi-
grossistes ou d^taillants sur Ies marc-he's semi-urbains, ou en tant que grossistes sur les marches urbains.

20. Les ope*rateurs commerciaux prive's sont confronted aux problemes lies, entre autres :

a) A 1'inadCquation des infrastructures physiques (transport, stockage, communication);

b) Au peu de flexibility des conditions d'acces au credit bancaire qui s'adaptent peu ou pas aux
re'alite's des ^changes commerciaux.

C La_dlsinbution des produits vivriers. de_hgsg

21. La distribution est le mScanisme par lequel les produits sont mis a la disposition des utilisateurs
(produits interm&liaires) et des consommateurs (produits de consommation). La distribution fait partie des
operations que couvre le commerce inteYieur, notamment Ies operations de collecte (aupres des producteurs)
de stockage et d'entreposage, de transport et de paiement. La satisfaction de la demande de produits vivriers
de base (locaux ou imported) requiert, entre autres exigences, une bonne infrastructure de transport des
installations de stockage appropriates doublee d'une structure adequate des reseaux de distribution.

1. L'organisation de la distribution

22. La distribution des produits se fait par !e biais des r&eaux de distribution dont les formes resultem
des types d'exploitation (notamment, commerce de gros, demi-gros, d&ail et eventuellement micro-detail).

23. Cependant, la concentration des activity commerciales en zones urbaines, la dispersion de la
demande en milieu rural, et J'insuffisance des infrastructures physiques ont entraine" une ^adequation des
reseaux de distribution qui se traduit par une longueur exessive des circuits de distribution empruntes par
les produits. En outre, il y a une certaine tendance a ia detention de monopoles dans les zones rurales oil
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la demande cst sup<5rieure a Poffre et I'mformation tres r&Iuite. Cette situation joue e'norme'ment au

detriment des eonsommateurs ruraux qui devront faire face a des hausses excessives de prix par rapport a

leur pouvoir d'achat.

24. Face a cette situation et compie term des contraintes financieres et budge"taires, les pays africains ont

proc&le* a un certain nombre de mesures concernant la distribution des produits vivriers de base, afin de

permettre a chaque agent economique de pouvoir en disposer au moindre cout. Ainsi, a Madagascar, la

vente des produits de premiere necessity est entre les mains des "Fokontany urbains" et des cooperatives des

partis politiques qui sont autorise's a ge>er les marches de detail et a fournir au consommateur le produit au

prix offiriel ft. Au Se"ne"gal, la Soci&e* nationale pour l'approvisionnement et la distribution (SONADIS)

s'occupe de la distribution des denre"es de premiere n£cessite\ Au Cameroun, l'Etat a decide' de privile'gier

le circuit court qui inclut un grossiste et un d&aillant entre le producteur et le consommateur, tout en

conside"rant la possibility de vente directe entre producteur et consommateur pour les produits de premiere

ndcessite" 7. En Ethiopie, le gouvernement favorise un circuit court entre producteur (entreprise d'Etat) et

consommateur, avec comme st-ul intermtfdiaire, la cooperative d'agriculteurs ou 1'association d'habitants de

zones urbaines, ou une entreprise de distribution au detail8.

2. Les facility de distribution

25. L'insuffisance des investissements, la presque inexistence des facility's de credit, la pre'carite" des

infrastructures de transport et des installations de stockage constituent un frein a une bonne structure de

distribution dans !es pays africains. Ceci pose la ne'cessite' :

a) De Procter au d^senclavement des regions isole"es de maniere a faciliter la circulation des

biens et services;

b) De promouvoir et de rgglementer les tranports tout en en re*duisant les coQts;

c) De coordonner la politique de d^veloppement du transport int^rieur avec celle

d'investissement en installations de stokage et de conservation des produits;

d) D'adapter les conditions de prets bancaires aux re*alite*s des ^changes, notamment, la rotation

des stocks et la promotion des ventes.

II. IMPACT DES POLITIQUES DE PRIX, DE LA COMMERCIALISATION

ET DE LA DISTRIBUTION DES PRODUITS VIVRIERS DE BASE

SUR LE COMMERCE INTERIEUR

26. Les politiques de prix ont une incidence determinate sur le deVeloppement du commerce inte*rieur.

Ccpendant, compte tenu de la crise e'conomique que traversent tous les pays africains, des contraintes

budge'taires, des difficulty's de balances de paiement et des penuries persistantes de vivres, d'autres facteurs

6 Voir CEA, Modeles alternatifs des structures et m^canismes du commerce inte'rieur: Etude de

cas de Madagascar (E/ECA/TRADE/107).

7. Voir CEA, Analyse sommaire des structures^ m&anismes et r^seaux de distribution

du commerce inte'rieur au Cameroun. E/ECA/TRADE/97. 1987.

8 Voir ECA, Alternative patterns of domestic trade structures and mecanisms: A case study of

Ethiopia (E/ECA/TRADE/98, 1987).
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doivent etre pris en consideration et qui sont un pre"alable a la promotion de la production, de la

commercialisation et de la distribution des produits. II s'agit essentiellement :

a) De la necessite d'assurer aux agriculteurs Ies techniques permettant de relever Ies rendements

et de mettre de nouvelles terres en cultures;

b) De la mise a la disposition des agriculteurs d'intrants requis au bon moment et de leur

assurer Ies credits ne"cessaires;

c) De la necessite de re"aliser de gros investissements publics dans I'irrigation, le defrichement,

la recherche, la vulgarisation et la commercialisation et dans la construction de routes;

d) De la necessite d'octroyer des credits aux commerc.ants et d'encourager 1'investissement

priv6;

e) De l'accroissement de la capacity des entrepdts pour eviter de noyer Ies marches par des

excedents qui feraient baisser Ies prix.

A. Impact des politiques de prix des produits vivriers de base

sur le commerce interieur

1. Au niveau de la production interieure

27, De fagon generate, Involution des prix a toujours une incidence sur la production interieure d'un

pays. Et Ies prix relatifs jouent un r61e important dans la determination de la composition de la production

agricole, particulierement pour Ies produits substituables9 (comme le riz et le mil au Senegal). Et une etude

de la FAO sur Ies politiques de prix dans Ies pays en developpement revele que, "Ies variations de prix

relatifs peuvent avoir des consequences nutritionnelles graves si elles provoquent la stagnation ou la baisse

de la production de certaines denies dont le prix n'est pas soutenu, et avoir des effets nefastes sur le revenu

et l'emploi des producteurs, des paysans sans terre et des zones spedalisees dans ces productions". La

meme etude donne comme exemple le cas du Kenya 10 dont le mais beneficiait a la fois d'un prix incitatif

a la production et d'une subvention a la consommation tandis que le sorgho, l'autre principale cereale

vivriere, n'etait pas soutenue. Cela a entratne un detournement d'une partie de la demande des

consommateurs et des ressources de production vers le mais, en depit du fait que le sorgho est relativement

plus important pour Ies petits agriculteurs pauvres, et qu'il resiste mieux a la secheresse dans Ies zones

d'aridoculture.

28. En outre, l'augmentation des prix n'a pas toujours pour effet une augmentation de la production

aiimentaire dans Ies pays africains, a cause du caractere extraverti des economies et de l'ineiasticite de l'offre

qui est due aux rendements de"croissants et/ou a l'augmentation des couts apparaissant dans le cadre d'une

agriculture de subsistence. Ainsi, une augmentation des prix agricoles peut se traduire par une reduction de

la demande de main-d'oeuvre qui agit directement sur Ies salaires rCels et aboutit a une baisse de la demande

de produits aiimentaires. Par ailleurs, Ies programmes de subventions des inputs pour reduire Ies coOts de

production et accroitre la productivite et la production sont tres limites dans Ies pays africains, a cause des

contraintes budg£taires.

9 FAO, Politiques de prix agricoles : Problemes et propositions, Rome, 1987, p.63.

10 FAO, Ibid.
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2. Au niveau de la repartition des revenus

29. La hausse des prix est directement favorable au producteur et d&avantageux pour le consommateur.

Et les pays africains doivent pouvoir concilier le fait d'assurer de facon reguliere l'approvisionnement des
consommateurs en aliments bon marche tout en maintenant les prix a la production a un niveau suffisant pour

susciter un accroissement de la production. A cet effet, les effete perturbateurs de la hausse et de l'instabilite
des prix des produits vivriers sur le coflt de la vie et sur les salaires doivent etre contourn&, sinon,
temp&es. A cette fin, les Etats africains ont souvent recours aux subventions, et notamment la subvention
a la consommation qui est Tun des instruments les plus courants de la politique des prix. En effet, la
subvention des vivres aide a corriger la repartition des revenus dans les pays en developpement ou il est

parfois impossible de controler les revenus declares.

30. II est cependant reconnu que dans la plupart des pays ce sont les citadins qui be"neTicient des
subventions sur les vivres, alors que la majority des plus pauvres sont des ruraux. La consequence de cet
etat de fait se traduit par un exode massif des ruraux au detriment de la production agncole et un
accroissement du ch6mage dans les villes. II est des lors souhaitable d'envisager une meilleure repartition

des revenus, par exemple, par une redistribution des facteurs de production notamment la terre, et/ou par
une application des impots progressifs plutdt que par les politiques de prix qui ont souvent un effet indirect

sur ies causes meme de rintSgaiite des revenus.

B. Impact des m^canismes de commercialisation et de distribution

des produits vivriers de base sur le commerce interieur

I. Au niveau des activites de commercialisation

31. Les analyses precedentes ont montre le r61e effectif de l'Etat dans la commercialisation des produits
vivriers de base; et les politiques d'intervention sur le marche des produits vivriers visent notamment une

certaine stability des prix et 1'approvisionnement regulier des populations a des prix compatibles avec leur
pouvoir d'achat. A cet egard, la commercialisation des produits vivriers a un impact positif certain sur le

commerce interieur puisqu'elle favorise :

a) Une organisation plus aisee des secours alimentaires aux populations (notamment rurales,

en cas de penuries);

b) La mise en place d'infrastructures importantes de commercialisation dans le monde rural;

c) Une certaine stability des prix qui constitue un facteur de dissuasion de certaines pratiques

abusives;

d) L'ouverture de marches aux petits exploitants et aux agriculteurs isoles.

32. Les politiques interventionistes dans le cadre de la commercialisation des produits vivriers de base

ont neanmoins ete qualifiees de contre-productives puisqu'elles ont souvent tendance a freiner la promotion

de l'agriculture qui constitue lament moteur au developpement du commerce interieur dans les pays en

deveioppement. Ainsi, il a ete note :

a) Une tendance stagnante ou a la baisse de la production alimentaire due entre autre, aux

modes de consommation qui ne s'adaptent pas toujours aux modes de production;

b) Un accroissement progressif des importations en denies alimentaires;
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c) Un blocage des programmes d'investissement dans le deVeloppement des infrastructures et

institutions de commercialisation;

d) Un accroissement des defenses budge"taires des Etats africains en terme de subventions.

33. Face a cette situation, la plupart des pays africains ont proce*de* a une re"forme de leurs politiques

agricoles et alimentaires dans le cadre de leur programme d'ajustement structure^ preVoyant:

a) Une liberalisation de leurs politiques de prix et de commercialiastton des produits vivriers

de base;

b) Une reduction du monopole d'Etat dans le cadre de la commercialisation;

c) L'elaboration de contrats plans avec les organismes publics dont les activities component

des volets d'ordre social.

34. Ainsi au Niger, le gouvernement s'est engage" dans une liberalisation du commerce de ses produits

vivriers de base (mil et sorgho) mais en renforcant le role des cooperatives n. Le gouvernement

centrafricain mene quant a lui des Etudes en collaboration avec les bailleurs de fonds, en vue de

Famelioration de la productivity en milieu rural, du de"veloppement des infrastructures et de l'organisation

des circuits de commercialisation 12. Au Nigeria, une bonne partie du commerce est depuis quelques

annexes entre les mains du secteur prive1. Les importations de riz et de mais sont interdites depuis 1985, de

meme celles en huile ve^tale danv'iQt 1986), pour en proteger la production locale qui couvre largement

les besoins du pays.

2. Au niveau des facilites de distribution

35. La distribution fait partie integrante du m£canisme commercial; et une bonne structure de

commercial isation requiert des infrstructures ade"quates de distribution qui favorisent une meilleure circulation

des biens et services. Cependant, la situation actuelle des infrastructures de distribution dans les pays

africains ne semble pas etre compatible avec une promotion des ^changes commerciaux. En effet, un certain

nombre de contraintes ont ete" retenues et qui constituent un frein au deVeloppement du commerce inte'rieur,

notamment:

a) Les disparites entre les avantages accorded aux populations rurales et urbaines;

b) Le de"se"quilibre entre l'epargne disponible et le besoin en investissement;

c) L'inadequation des infrastructures de transport et des installations de stockage;

d) Le manque de facilites de credit au profit du secteur prive";

e) Les installations de dechargement des marches qui sont rudimentaires, doubiees de conditions

hygieniques et sanitaires pre"caires (surtout en milieu rural);

11 Mesures a prendre pour Tameiiorisation des institutions de commercialisation des produits

aiimentaires (JEFAD/AMS/89/12).

12 Rapport au Conseil des ministres du MULPOC de Yaounde sur ('impact de la liberalisation

des prix sur la commercialisation des produits vivriers et la securite alimentaire (JEFAD/AMS/90/31).
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f) L'inade"quation des circuits de distribution.

36. C*est soucieux de ces problemes au niveau de la distribution que les gouvernements des pays

africains ont pris des mesures allant dans le sens d'une restructuration et d'une rationalisation des

infrastructures commerciales. Ainsi, le gouvernement camerounais a elabore" des programmes de routes et

pistes rurales en vue du desenclavement de certaines regions. Le gouvernement congolais a quant a lui mis

en oeuvre un projet d'assistance a la commercialisation reposant sur Torganisation de groupements au niveau

des villages pour faciliter la collecte et la distribution des produits vivriers, la rehabilitation des pistes rurales

et rapport de fonds ne*cessaires au financement des circuits de commercialisation ".

3. Etablissement de p61es de deVeloppement dans les zones rurales

37. Du fait de la concentration des unite's industrielles en zones urbaines, du manque dMnstitutions

d'appui et de moyens favorables a la promotion des ^changes commerciaux en zones rurales, les pays

africains doivent trouver les moyens d'assurer l'approvisionnement re*gulier des populations rurales en

produits vivriers de base. Cest dans ce sens qu'ont &6 cre"es les offices de commercialisation. II est

cependant apparu que les politiques et state*gies commerciales mises en oeuvre n'ont pas &e* a la mesure des

objectifs visSs; c'est la raison pour laquelle certains pays africams ont proceed a l'etablissement de p61es de

de"veloppement en zones rurales. Ainsi au Benin, des centres d'action r£gionale pour le de\eloppement rural
(CARDER), responsables de la distribution des intrants et de la commercialisation des produits vivriers, ont

e*te\ En outre, en 1988, un plan d'action pour la mise en oeuvre d'une politique agricole couvrant la pe"riode

1988/92 a && elabore*. II concerne, le dgveloppement des zones rurales lacustes, la relance de la culture

cotonniere, Fameiioration de l'Slevage et la promotion des cultures vivrieres 14. Au Se'ne'gal, la Social

d'ame*nagement et d'exploitation du Delta (SAED) a concu un programme de relormes visant la
transformation en zone agricole de la vallee du fleuve S&iSgal dans le Nord du pays, de m8me qu'un projet
d'inte"gration agricole dans le Sud du pays. En Guinea equatoriale, la re\:ente creation de l'lnstitut pour la

promotion du cacao (premiere production agricole commercialis^e) devrait permettre d'octroyer et de

soutenir les couts d'achat des producteurs.

III. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

A. Conclusions

38. Des analyses pr£c&lentes de"coulent un certain nombre de conclusions quant a refficacite des
politiques de prix et des systemes de commercialisation et de distribution des produits vivriers de base, et

a leur incidence sur le deVeloppement du commerce inte"rieur des pays africains:

a) Les politiques alimentaires ne favorisent pas les masses dans les pays africains. En effet, les

politiques de promotion des produits vivriers ont surtout e"te" orienti dans le sens d'une satisfaction de la

demande des populations urbaines par le biais notamment :

i) des politiques de prix inad^quates car reposant sur des mesures de fixation de prix

au producteur a un niveau qui ne favorise pas une reprise de la production locale;

13 Rapport au Conseil des inistres du MULPOC de Yaounde" sur 1'impact de la liberalisation des

prix sur la commercialisation des produits vivriers et la security alimentaire (JEFAD/AMS/90/31).

14 La Zone franc. Rapport 1989. Monographies tSconomiques : Le Be*nin.
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ii) des politiques d'importation qui perpe"tuent la d£pendance vis-a-vis d'un nombre

limits de produits vivriers imported et n£cessitent des recours aux aides alimentaires

pour combler les deficits persistants;

i b) Une certaine tendance stagnante ou a la baisse de la productivity et de !a production, creusant

l'e"cart entre 1'offre et ia demands potentielle;

' c) Une absence destitutions d'appui a Ia commercialisation, de personnel qualifie" et

d'information sur le marche", doubled de la presque inexistence des facility de financement.

39. L'cffet combing de ces differents facteurs constituent un frein majeur a 1'amelioration de Ia strate"gie

commerciale africaine. En outre, les diffe'rents accords international ne semblent pas beaucoup favoriser

un deVeloppement du secteur commercial africam: Timpasse dans laquelle se trouvent les ne"gociations

commerciales d'Uruguay Round sur J'agriculture en est une preuve tangible. C'est la raison pour laquelle

(et inde"pendamment du fail que les solutions a proposer varieront en fonction de la situation ge"ographique

et politique des Etats), ii est n^cessiare de proposer des mesures communes compatibles avec Tobjectif

d'autosuffisance alirnentaire let qu'e'tabli par le Plan d'action de Lagos, et reposant sur :

a) Une promotion de la production de biens agricoles et manufacture's locaux;

b) Des infrastructures de commercialisation et de distribution ade"quates, reposant sur une

rationalisation des re"seau\ de distribution;

c) L'e"tablissemenl d'un e'quiiibre entre la production et la demande inteYieure par une allocation

rationnelle des investissemenis et un encouragement de la consommation de biens localement produits.

B. Recommandations

40. En vue d'assurer une croissanee e'conomique autonome et auto-entretenu et sortir du cercle viscieux

de la ddpendance e\:oiiomique, les pays africains doivent mettre en oeuvre un certain nombre de me"canismes

et instruments de deVeloppemcnt eVonomique ayant pour base une relance et une promotion des ^changes

dans le cadre du socteur de leur commerce inteYieur; a cet effet :

a) Les gouvernements africains doivent redeTinir un cadre d'intei"vention de TEtat non plus

comme de"tenteur de monopole mais, comme agent re"gulateur des activity commerciales, notamment dans

le cadre de la programmation, du contrOle des importations pour prote'ger la production locale, du contrOIe

des fluctuations de prix et des subventions, et de la promotion des produits vivriers locaux;

b) Au niveau de la production vivriere, il est necessaire d'assurer un accroissement de la

production par de meilleures techniques culturales. En outre, il faudra adopter des mesures de protection des

produits vivriers de base locaux par un accroissement des taxes aux importations, des subventions sur les

ceVeales locales et une promotion des substituts aux importations;

c) Par aillcurs, il y a lieu de de\'elopper !es infrastructures physiques, d'am&iager des centres

de collects en milieu rural ei de meitre en oeuvre des me'canismes de diffusions des informations sur les

marches pour perniettrc aux agents e"conomiques dc profiler des opportunity offertes.

41. La realisation de ces d)ffe>erUs objectifs double d'une poJitique de diversification des produits

africains servira de base a une strategic commerciale performante et a la relance des ^changes intra-africains.

En effet, dans un environnement e'conomique international largement domine1 par les grandes puissances, a

1'heure ou les n^gociations commerciales du GATT rest^es dans l'impasse ont engendre* une prolongation

de 1'Uruguay Round, ou i'dmergence de blocs politico-e"conomiques visent la consolidation des ces me"mes
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puissances et 1'isolement du continent africain, se pose la n£cessit£ d'une prise de conscience africaine non

plus dans les lextes mais par la mise en oeuvre de politiques cohe'rentes, rgpondant aux exigences du

deVeloppement e~conomique.
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DONNEES STATISTIQUES

par t&e de queiques africains

1985 1986 1987 1988 1989

Algerie

BCnin

Cam^roun

Hthiopie

Malawi

Nigeria

Senegal

Zambie

Source: Annuaire FAO de

109,98

114,27

97,92

88,90

89,16

104,15

108,02

93,48

la production, Vol.

Tableau 2. Burkina Faso ; ProHnrrinn H*

Mil ct sorgho

MaTs

Riz paddy

Sesame (commerce)

1985/86

1 426

142

21

5

105,12

116,81

98,89

95,42

86,83

107,56

109,53

94.07

43, 1989.

cultures vivrieres

1986/87

1 598

158

27

4

105,99

103,02

96,41

88,43

82,65

96,14

116,75

90,39

(en milliers de

1987/88

I 480

30

22

1

93,66

115,49

96,20

88,48

85,75

95,68

97,43

105,05

tonnes)

1988/89

1 826

227

39

3

92,64

122,44

95,30

88,74

85,77

94,79

103,35

95,99

1989/90

1 640

257

42

nd+

non disponihles

Tableau 3. Senegal: Produci^d^cyjtures^jyrifcrgs (en milliers de tonnes)

1985/86

Mil et sorgho

MaTs

Riz

Niebe

',6

146,9

147,0

79,7

1986/87

633,7

107,9

148,3

54,9

1987/88 1988/89 1989/90

801,3

113,6

135,8

28,6

594,2

123,3

146,4

17,3

747,9

110,0

162,0

24,8

Source: Zone Crane, Rappoit 1989.
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Tableau 4. Be"nin j

Manioc

[gnames

Mai's

Mil et sorgho

Haricots

Riz paddy

1985/86

Source: Zone franc, Rapport 1989.

ri&E^ (en milliers de tonnes)

1986/87

780,0

776,6

425,1

90,9

39,1

6,3

725,3

874,5

375,6

108,0

41,3

8,5

1987/88 1988/89

570,2

834,9

267,3

114,8

34,9

8,2

779,6

922,1

429,7

120,4

44,1

1989/90

1004,3

1 072,6

454,2

134,7

55,4

11,2

Tableau 5. Cameroun : Production jJe^tares_yiyrfcreg (en miiiiers de tonnes)

Mil et sorgho

Mais

Riz paddy

Canne a sucre

Tubercules

Plantains

1986/87

523

367

90

71

1 780

1 042

1987/88

430

429

65

64

2 268

941

1988/89

572

442

85

77

nd

nd

1989/90

450

453

90

80

nd

nd

Soiuce: Zone franc, Rapport 1989.


